
 

 

 

 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL DU 

16 JUILLET 2004 REGLEMENTANT 

LE BRUIT AUX ABORDS DU TRACE 

DES VOIES ROUTIERES DE 

L'AGGLOMERATION DE 

VITRY-LE-FRANÇOIS 

 

 

 

 

 

 

 
 


















